
 

M-1198 
 
Motion du 10 novembre 2015 de Mmes et MM. Simon Gaberell, Albane Schlechten, 
Jean-Charles Lathion, Souheil Sayegh, Eric Bertinat, Morten Gisselbaek, Natacha 
Buffet-Desfayes et Olivier Gurtner: «Pour des salles communales accessibles à 
toutes et à tous». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 8 septembre 2020, dans le 

rapport M-1198 A) 
 

MOTION 
 
Considérant: 

 
– les besoins avérés de création d’établissements nocturnes en ville de Genève 

accessibles à l’ensemble de la population, proches des transports publics, comme 
souligné par l’étude «Voyage au bout de la nuit» mandatée par la Ville de Genève en 
2010; 

 
– que les salles communales de la Ville de Genève sont actuellement sous-exploitées 

(taux d’occupation de 160 jours par an seulement en 2011); 
 
– la pétition P-342, «Pour une vie nocturne riche, vivante et diversifiée», qui demande 

explicitement une meilleure exploitation des infrastructures actuelles telles que les 
salles communales et les maisons de quartier, notamment par l’instauration de contrats 
jeunes (pétition signée par plus de 35 associations); 

 
– le projet d’arrêté PA-126 du 16 février 2011 concernant la modification du règlement 

fixant les conditions de location des salles de réunions et de spectacles de la Ville de 
Genève; 

 
– le règlement relatif aux plans d’utilisation du sol de la Ville de Genève (LC 21 211), qui 

souligne en son article 9, alinéa 3, l’importance de maintenir les activités d’animation au 
centre-ville, 

 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– de repenser le règlement d’utilisation des salles communales de la Ville de Genève 
pour en faire un vrai outil au service de la population; 
 

– de procéder à une étude pour évaluer les besoins des usagers et les investissements 
nécessaires pour que la Ville de Genève puisse proposer des salles communales 
accessibles à la population et offrir aux associations les conditions nécessaires pour y 
organiser des manifestations, notamment festives et culturelles; 
 

– de prendre contact avec le Collectif pour une vie nocturne riche, vivante et diversifiée 
afin de réfléchir à une gestion mutualisée des salles communales par et pour les 
jeunes. 
 


